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ASSOCIATION CPTS SUD VENDEE 

Rapport du Commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

A l’assemblée générale de l’Association CPTS SUD-VENDEE, 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association CPTS SUD-VENDEE relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l’Association. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

6. Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

– il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

– il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

– il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

– il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

– il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 Les Herbiers, le 3 juin 2024 
 Le Commissaire aux comptes 

 BDO Atlantique 
 représentée par Matthieu Elineau 
 Associé 

Signé électroniquement le 03/06/2024 par
Matthieu Elineau



 

 

ASSOCIATION CPTS SUD-VENDEE 

Bilan, compte de résultat et annexe 
au 31 décembre 2023



Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

ASS CPTS Sud Vendee

Bilan Actif
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Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

11
.1

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

4 128 3 244 883

4 128 3 244 883 804

104 663

298 120

804

4 128 3 244 883 804

104 663 13 694

104 663 104 663 13 694

206 067 206 067
231 231 316

310 962 310 962 312 132

3 244315 091 311 846 312 936



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

       Réserves pour projet de l'entité

       Autres

Report à nouveau

Total I

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total IV

Écart de conversion Passif V

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total III

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

dé
di

és
Fo

nd
s 

Total I bis

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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Page : 6 / 19

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

11
.1

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

202 906 89 245

63 271 113 660

266 177 202 906

266 177 202 906

40 238 43 973

60 416

5 430 5 640

110 03045 668

311 846 312 936



Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

ASS CPTS Sud Vendee

Compte de résultat
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Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

11
.1

299

287 977 296 982

6 742

0

294 720 297 282

162 860216 416

336

16 565 20 390

720 979

233 701 184 567

61 019 112 715

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV

ASS CPTS Sud Vendee

Compte de résultat
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Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

11
.1

2 261 1 053

2 261 1 053

110 107

110 107

2 150 945

113 660

101

63 169

101

101

297 083

233 812

298 335

184 674

63 271 113 660

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois
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Annexe aux comptes 
annuels de l’exercice 
clos-le 31/12/2023 

ASS CPTS Sud Vendée 
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1 Description de l’activité et des moyens de l’entité 

1.1 Objet social 

L’objet social de l’entité est décrit ainsi dans les statuts : 

- Renforcer la coordination et l’organisation entre professionnels de santé et acteurs des
champs : sanitaire, médico-social et médical

- Promouvoir l’interconnaissance entre les acteurs de santé et du médico-social pour
optimiser le parcours de soin des usagers

- Défendre et favoriser l’exercice libéral des professionnels de santé du territoire.

- Favoriser les relations interprofessionnelles et pluriprofessionnelles des acteurs de santé
du territoire.

- Favoriser le parcours de soins de la population.

- Améliorer l’articulation entre le premier et le deuxième recours et le secteur hospitalier
sur le territoire de la CPTS

- Renforcer les liens avec les partenaires institutionnels

- Former une communauté de professionnels de santé qui soit un accueil pour d’autres
spécialités médicales et d’intégration des nouvelles générations.

- Favoriser une formation professionnelle interdisciplinaire sur le territoire.

- Mutualiser les moyens et les tâches qui entrent dans le cadre des soins de proximité

- Favoriser le travail de prévention et d’éducation pour la santé.

1.2 Nature et périmètre des activités réalisées 

Les CPTS sont un collectif de santé au service de la population qui constitue un espace 
d’organisation et de coordination des professionnels de santé. 

1.3 Description des moyens mis en œuvre 

Les principaux moyens mis en œuvre par l’entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants :  

- Prestation d’animation, de gestion administrative de coordination du projet CPTS Sud Vendée
du groupement d’employeur inter GE URPS pour 128 329 € au titre de 2023.
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2 Faits caractéristiques de l’exercice 

2.1 Evènements principaux 

Aucun sur l’exercice. 

2.2 Principes, règles et méthodes comptables 

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020.   

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat 

3.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. 

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 
financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés  
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3.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 

Immobilisations 
Valeur brut 

début 
(A) 

Augmentations 
(B) 

Diminutions (C)  
Valeur brute fin 

(D) 
Sorties Virements  

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

in
co

rp
or

el
le

s 

Frais d’établissement Total I - - - - - 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - - - 

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s 

Terrains - - - - - 

Constructions - - - - - 

Install. Tech., mat., outillage - - - - - 

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - - 

Matériel de transport - - - - - 

Mat bur., informatique, 
mobilier 3 329 800 - - 4 129 

Immo. Corp. En cours - - - - - 

Avances et acomptes - - - - - 

Total III  3 329 800 - - 4 129 

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s 

Participations - - - - - 

Créances rattachées à des part. - - - - - 

Autres titres immobilisés - - - - - 

Prêts et autres immo. 
financières - - - - - 

Total IV - - - - - 

Total général 3 329 800 - - 4 129 
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3.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 

Immobilisations 
Amortissements 

début 
(A) 

Augmentations 
(B) 

Diminutions 
(C) 

Amortissements fin 
(D) 

Am
or

tis
se

m
en

ts
 

in
co

rp
or

el
le

s 

Frais d’établissement Total 
I - - - - 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - - 

Am
or

tis
se

m
en

ts
 c

or
po

re
lle

s 

Terrains - - - - 

Constructions - - - - 

Install. Tech., mat., 
outillage - - - - 

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - 

Matériel de transport - - - - 

Mat bur., informatique, 
mobilier 2 525 720 - 3 245 

Immo. Grevées de droits - - - - 

Total III  2 525 720 - 3 245 

Total général 2 525 720 - 3 245 
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3.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture 

Amortissement 
et dépréciation 

Début de 
l’exercice 

 Augmentations Diminutions 
Fin de 

l’exercice 
Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles - - - - - - 

Corporelles 2 525 720 - - - 3 245 

TOTAL 2 525 720 - - 3 245 3 245 
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3.2 Actif circulant 

3.2.1 État des stocks 

Néant 

3.2.2 Précisions sur d’autres dettes 

3.2.2.1 Produits constatés d’avance 
Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en fonction 
des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata temporis.La 
partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits constatés d’avance »  

3.2.2.2 Subventions à reverser 
Le poste « subvention à reverser » constate l’obligation de reversement de subventions lorsqu’il 
est établi de manière définitive que l’un ou plusieurs objectifs fixés dans la condition résolutoire 
contenue dans la convention d’attribution de subvention ne pourra (ont) être atteint (s).  
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3.3 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

DE
  L

’
AC

TI
F 

IM
M

O
BI

LI
SÉ

 Créances rattachées à des participations - 

Prêts  - 

Autres  - 

DE
 L

’
AC

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T Créances Clients et Comptes rattachés - 

Autres 104 664 93 664 11 000 

Charges constatées d’avance 231 231 

TOTAL 104 895 93 895 11 000 

Prêts Accordés en cours d’exercice 

Remboursements obtenus en cours d’exercice 

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 ans 
au + A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles  - 

Autres emprunts obligataires  - 

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit  

à 1 an maximum à 
l’origine - 

à plus d’1 an à l’origine 

Emprunts et dettes financières divers  - 

Fournisseurs et comptes rattachés 40 239 40 239 

Dettes fiscales et sociales - 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés - 

Autres dettes  5 430 5 430 

Produits constatés d’avance - 

TOTAL 45 669 45 669 
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Emprunts souscrits en cours d’exercice 

Emprunts remboursés en cours d’exercice 

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés personnes 

physique à la clôture 

3.4 Fonds propres 

3.4.1 Variation des fonds propres 

Libellés N-1 + - N 
Capital - - - - 

Réserves, primes et écarts 89 245 113 660 - 202 905 

Report à nouveau - - - - 

Résultat 113 660   
 

63 271 113 660 63 271 

Subventions d’investissement - - - - 

Provisions réglementées - - - - 

Autres - - - - 

TOTAL 202 906 176 931 113 660  266 176 

3.4.2 Charges à payer 

Libellés Montant 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés - 

RRR à établir - 

Dettes sociales et fiscales - 

Divers 5 430 

TOTAL 5 430 

3.4.3 Produits constatés d’avance 

Néant. 
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ASSOCIATION CPTS SUD VENDEE 

Rapport spécial du Commissaire aux comptes  
sur les conventions réglementées 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

A l’assemblée générale de l’Association CPTS SUD-VENDEE, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 

 Les Herbiers, le 3 juin 2024 
 Le Commissaire aux comptes 

 BDO Atlantique 
 représentée par Matthieu ELINEAU 
 Associé 

Signé électroniquement le 03/06/2024 par
Matthieu Elineau
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